RHONE et affluents

Plan de Prévention des Risques
Naturels - inondation

Commune d'EROME

2 - Plan de zonage reglementaire
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Echelle: 1/5000éme

Dossier approuvé

le : 19 avril 2016

LEGENDE N

PK 85 Point kilométrique Rhéne EF
124.05_ Cote de la crue de référence *

* Se reporter au chapitre 3 du titre 1 du réglement
pour |'utilisation des cotes de référence

Zonage Rhéne

7 : : ‘
% Zone rouge Rr : Inconstructible sauf exceptions

Zonage affluents

- Zone rouge Ra1 : Inconstructible sauf exceptions

Ra3 Zone rouge Ra3 : Inconstructible sauf exceptions
- Zone rouge Rad : Inconstructible sauf exceptions

Ba Zone bleue Ba : Constructible sous conditions

411111l Digue " Ruisseau de Ja Rionne"

Source fond:BD Parcellaire IGN 2011 - DDT26/SATR-Risques

PK84
124 .52

SERVES-SUR-RHONE
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